
 
 

Indemnités dans  
le Second degré 

 
 

                     Nature des indemnités Taux bru t au 01/02/07 
  Indemnité de professeur principal (agrégés) (D. 71-884 du   02/11/71)  1 609,44 soit 160,94 / mois 

 
  Indemnité de suivi et d’orientation (D. 91-466 du 14/05/91) 
• (part fixe) (D. 93-55 du 15/01/93)  
• (part modulable) (D. 93-55 du 15/01/93) 
* 6e, 5e, 4e collèges et LP 
* 3e collèges et LP 
* 1ère année Bep-Cap des Lp 
* 2e année des lycées généraux et professionnels 
* 1ère et terminale des lycées et autres divisions des LP 

1 174,20 € 
 

1 205,40 €  
1379,76 €  
1379,76 €  
1379,76 € 
876,84 € 

 Indemnité de sujétions spéciales Zep   (D. 90-806 du 11/09/90) 1 131,60 € 

 Indemnité CE, CPE  (indemnité mensualisée) (D. 91-468 du 14/05/91) 1 081,32 € 
 

 Indemnité CE, CPE faisant fonction de chef d’établissement : 
(Décret n°71-847 du13/10/71 
- - établissement 1ère catégorie 
- - établissement 2ème catégorie 
           - établissement 3ème catégorie 

 
 

859,81 € 
1153,89 € 
1485,31 € 

 Personnels de documentation (D. 91-467 du 14/05/91) 571,08 € 

 Conseillers en formation continue (D. 90-165 du 20/02/90) 7 290,72 € 

 Indemnité de suivi des stagiaires  IUFM 1ère et 2 ème année d’IUFM 
(D. 92-216 du 09/03/92) 

 stage en responsabilité 
 stage de pratique accompagnée 

 

48,38 € 
55,91 € 

  Indemnité de responsabilité de chef de travaux (D. 9-1259 du 
17/12/91) 
• au-delà de 1000 élèves  
• de 400 à 1000 élèves 
• moins de 400 élèves 

 
3 963 € 
3 140 € 
2 317  € 

  Indemnité spéciale aux instits et PE affectés dans les EREA et les 
ERPO, les Segpa, aux directeurs adjoints de Segpa, aux instits et PE 
affectés au CNED, en fonction dans les UPI, les classes relais -in-
demnité mensualisée-  (D 89-826 du 09/11/89) 

1526,28 € 

Indemnité aux personnels d’enseignement général, technique et 
professionnel du second degré exerçant dans les Segpa  (D. 68-0601) 462,38 € 

 Heure de coordination et de synthèse (Segpa, UPI, classe relais, étab. 
Spécialisé (D. 66-787 du 14/10/66) 

Inst : 18,62 € /h 
PE : 19,03 €/h 

Indemnité de suivi des apprentis (ISA) – indemnité mensualisée - (D. 
99-703 du 03/08/99) 

1174,20 €  

    


